
Signature : 

 

Année 2024 
 

Bulletin d’adhésion au Syndicat UNSA INPI 
 

Le tableau de cotisations au Syndicat UNSA INPI est le suivant : 

 
 

Catégorie d’emplois 
Montant* total 

cotisations 

Position catégorielle catégorie C 25 € 

Positions catégorielles BI ou BII 30 € 

Position catégorielle AI 40 € 

Position catégorielle AII 50 € 

Positions catégorielles AIIIA à AIIIC 60 € 

Retraités ou autres situations INPI 20 € 

 
* une partie de ce montant est reversé à notre Fédération UNSA Finances et permet de bénéficier de l’aide et du 
soutien de militants syndicaux nationaux au sein d’une infrastructure dotée de moyens performants. 

 
J’adhère au Syndicat UNSA INPI et m’engage à respecter sa charte, ses objectifs et son fonctionnement. Je verse à 
cet effet la somme de € (à compléter en chiffres), au titre de ma cotisation pour l’année 2024 (1), par (rayer la 
mention inutile) : 
− chèque libellé à l’ordre du « Syndicat UNSA INPI » ; 
- virement bancaire sur le compte de l’UNSA INPI (2). 

 
Nom : 
Prénom : 
Position catégorielle : 
Service : 
Lieu de travail : 
Adresse personnelle : 

Signature : 

 

(1) Cette somme ne peut être inférieure au montant total indiqué pour votre catégorie d’emplois 
(2) RIB de l’UNSA INPI pour un virement bancaire : 



En cas de paiement par chèque, votre bulletin et votre chèque d’adhésion (n’oubliez pas d’en faire une copie) sont 
à remettre ou à envoyer à Madame Pagès Michelle, Trésorière du Syndicat, Syndicat UNSA INPI, Institut national 
de la Propriété Industrielle, 15 rue des Minimes, CS 50001, 92677 Courbevoie Cedex. En cas d’envoi par courrier 
postal, indiquez aussi la mention CONFIDENTIEL sur votre lettre. 

 

En cas de virement bancaire sur le compte de l’UNSA INPI, merci de nous retourner votre bulletin d’adhésion 
rempli par courriel à mpages@inpi.fr. 

 

Il vous sera adressé en retour un reçu à délivrer aux services fiscaux pour votre déclaration de revenus de l’année 
2023. Le montant de la réduction d’impôt ou du crédit d’impôt s’élève à 66% des cotisations versées sur l’année. 

mailto:mpages@inpi.fr

